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Présentation du projet de parc agrivoltaïque 
de Maison Rouge à Langeron
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Les comités de projets de la loi APER

Présentation de Photosol

Projet de Maison Rouge : 
présentation et chiffres clefs

¢ŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ



Les comités de Projets de la loi APER
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vǳΩŜǎǘ-ce-que les comités de projets ?  Des temps de dialogue instaurés par la loi APER

Une réunion doit être tenue avant le dépôt du permis de construire. Les personnes suivantes sont conviées :

Les membres de droit :
V Le porteur de projet,
V Un représentant de la commune d'implantation du projet,
V Un représentant de ƭΩ9t/L ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ
V Un représentant de chaque commune limitrophe de la commune d'implantation du projet

Les membres invités :
V La Préfète du département
V Le Président de la ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ
V Le propriétaire
V [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ

Ledécret du 24 décembre2023relatif àƭΩŀǊǘƛŎƭŜ16 de la loi APERassure,à partir du 24 juin 2024, « une
concertationpréalabledes parties prenantes( Χ) sur la faisabilité et les conditionsd'intégration dans le
territoire desprojetsd'installationdeproductiond'énergiesrenouvelables»

Ą Tout projetŘΩǳƴŜpuissancesupérieureà 2,5 MWc, en dehorsdesZAER,doit faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴComitéde
Projet.

LeComitédeprojet permetƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴdesélussur le projet
Cecomitéestun momentŘΩŞŎƘŀƴƎŜet deréponseauxquestions



du projet de Maison Rouge
Localisation
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{ǳǊŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Υ 26 ha (trait rouge)

Surface de projet cloturé: 18,6 ha

Stade : 

V 2021 : Signature de la 

promesse de bail

V États initiaux finalisés ςphase 

impact en cours 

V Études agricoles en cours

Puissance du projet : 11,5 MWc

Localisation :Entre Maison-Rouge 

et Bonnefer; Est de la commune

Nature : Agricole

Urbanisme:
Cartecommunale

Coûtprévisionneldu projet :
Environ9,5 millions(CAPEXestimatif)



D O C U M E N T  C O N F I D E N T I E L 6

2021: Analyse de faisabilité par Photosol

2021: Signature de la promesse de bail

2022: Lancement des études

2023: Réception des résultats des études 

T2 2024 : Rencontre avec les personnes publiques 
ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ό/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇƾƭŜ 9bwύ

T3 2024 : Poursuite de la concertation locale et finalisation 
des dossiers de PC 

T4 2024: Dépôt des permis de construire et instruction

Historique du projet et prochaines étapes



Qui sommes-nous ?
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DÉVELOPPEMENT
Obtention de toutes 
les autorisations permettant 
la construction des centrales

FINANCEMENT 
Négociation de crédits 
bancaires et levées de fonds 
ŀǳǇǊŝǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ 
particuliers et institutionnels

INGÉNIERIE 
& CONSTRUCTION 
Ingénierie, design et 
négociation auprès de 
fournisseurs et 
réalisation de la construction

OPÉRATION 
& MAINTENANCE
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ 
du groupe Photosol

+260collaborateurs

REPARTIS PARTOUT EN FRANCE

+900 MW
EN EXPLOITATION 
OU PRÊTS 
À CONSTRUIRE 

+ de 4,3 GWc
EN DÉVELOPPEMENT 
EN FRANCE

106
INSTALLATIONS EN 
EXPLOITATION
OU PRÊTES 
À CONSTRUIRE

+150 partenaires

NOUS AYANT ACCORDE LEUR CONFIANCE, 
PUBLICS COMME PRIVÉS : AGRICULTEURS, 
COLLECTIVITES TERRITORIALES ET MINISTÈRE 
DES ARMÉES

Le groupe Photosol, 
une maîtrise de tous les métiers du photovoltaïque depuis 2008
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Nos 16 parcs agrivoltaïques en activité

Nouvelle Aquitaine
Yvrac | avril2020

Eglisottes| nov2017
Saint-Martial | mars 2016

Occitanie
Serre de Cazaux | fév 2014

Sarrazac | janv2014
Salviac | nov2017
Gaillac | mars 2018

Auvergne-Rhône-Alpes
Marmanhac | janv2014
Gennetines |fév 2014
Yzeure | déc2017
Dompierre (Diou) | déc2013
Domérat | mai 2018

Bourgogne-Franche-
Comté
Verneuil | déc2017
Le Donjon |fév 2016

9

La Réunion
Vulcain | juin 2015

Inti | janv2014

tƘƻǘƻǎƻƭΣ мс ŀƴǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ



bƻǘǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩagrivoltaïsme
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Photosol développe des projets en concertation avec toutes les parties prenantes 

des projets Υ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎΣ Χ

Photosol est particulièrement attentif aurenforcement des filières locales tout en 

étant vigilant àƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ

LA DÉFINITION DE 

[Ω !DwL±h[¢!Q{a9

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Řƻƛǘ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ п ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

suivants :

- amélioration du potentiel Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ;

- adaptation au changement climatique;

- protection contre les aléas; 

- amélioration du bien-être animal.

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ réversibleet doit 

permettre à ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ

Photosoldéveloppe des projets agricoles et
énergétiques cohérents
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Poids des agneaux sous les panneaux
Parc de Verneuil (58) - Photosol, Eté 2021 et 2023

V + 3 kg de poids vif pour les agneaux élevés sous panneaux 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎƴŜƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǾǊŀƎŜΣ Ŝƴ нлнм ǎǳǊ ŀƴƴŞŜ ƘǳƳƛŘŜ

V + 5kg en 2023 sur année sèche (2023)
V 3,6% de mortalité des agneaux contre 12,7% sur témoin

tƻǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ
2 parcs agriPV: Braize (03)-JPEE et à Marmanhac (15) - Photosol, depuis 2020

V tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ
V Effet protecteur en période sécheresse
V tƻǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ Ǉƭǳǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ

12

wŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǇŀǊŎ t± Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǾƛƴŜ
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Focus sur la technologie tracker



14

Adaptable à toutes les productions végétales et animales

Focus sur la technologie tracker
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Adaptable à toutes les productions végétales et animales

Exemple de structure sur la technologie tracker

2 m

4,35 m

3,38 m

Structures envisagées pour le projet de Langeron avec bridage des 
trackers 
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wŜǘƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 



[ΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
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SAU totale: 102 ha

/ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Υ 

- M. Degrave est installé au 1er mai 2022

- Le siège de son exploitation est à 3,5 km

Production agricole 

- aΦ 5ŜƎǊŀǾŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ

- 80 mères pour l'instant (charollaises inscrites)

- Parcellaire 100 % herbe

- [ŀ ǘǊƻǳǇŜ ōƻǾƛƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ Ł ƭΩƘŜǊōŜ ŎŀǊ WƻŎŜƭȅƴ 

Degrave a des bâtiments agricoles

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ

Propriétaire : M. Cordez

Exploitant actuel : M. Degrave
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Focus sur le projet agrivoltaïque de Maison Rouge

Objectifs en lien avec le projet agrivoltaïque :

tǊƻƧŜǘ ŞǘǳŘƛŞ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-

économique du projet) 

Surface clôturée: 

18,6ha sur 102ha de SAU, soit 18,2 % 

ŘŜ ƭŀ {!¦ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ

- Une volonté de mettre uniquement des jeunes bovins sur le 
parc

- Une volonté de travailler en pâturage tournant : 5 îlots 

- Pas de fauche prévue sur le parc, mais possible si besoin 
(espace inter-rangée adapté à la largeur de la faneuse [6,7m] 
et pour respecter les 40% de couverture)

- Les trackers rendent la mécanisation des terrains possible si 
besoin ou si opportunité

- Un point bas minimum de 2m

- Des allées de 3m de large tous les 120m sur la ligne de 
panneaux

- Des pistes périphériques enherbées envisagées d'une largeur 
minimale de 8 mètres
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La qualité agronomique des sols
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La qualité agronomique des sols
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La qualité agronomique des sols

Conclusion de Valterrasur le potentiel agronomique : 

Conclusion de Valterrasur les cultures préconisées : 



La justification du choix du site agricole 
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- ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ
ü Qui permet le développement et sécurisation de l'exploitation  

- Des terres à faible potentiel
- Une absence de changement de destination des terres
ü Les pâtures restent en pâtures

- Un terrain relativement discret, et proche d'une zone industrielle déjà existante

Un projet construit avec la CA 58 et respectueux des préconisations de sacharte :

- Encadrement de la rŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ;
- !ōƻƴŘŜƳŜƴǘ ŀǳ D¦C! ŘŜ ƭŀ bƛŝǾǊŜ όмрлл ϵκMWc/an) pour des projets collectifs sur le 

département  ;
- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Τ
- !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ



[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ
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Des enjeux écologiques
négligeables à forts
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Les recommandations du bureau
ŘΩŞǘǳŘŜ:

- Evitementdesmares

- Evitement des zones humides
floristiques

- Evidement de la zone favorable à
ƭΩélanionblanc

- Evitement des haies et des zones
arbustives

- Préservation des continuités
écologiques
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[Ŝǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Å 8 MH sont situés dans ƭΩŀƛǊŜ
ŘΩŞǘǳŘŜéloignée, le plus proche
estsituéeà 2,4km du site àƭΩŞǘǳŘŜ.

Il ƴΩȅa aucunerelation visuelle avec
la ZIP

Å Un site archéologique selon la
cartecommunalede Langeron:

Le projet donnera lieu à une
prescription de diagnostic du
patrimoine archéologique. Une
demandeanticipéede prescriptionest
conseillée.

Å Présencede la ligne ferroviaire en
bordureEstde site

[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ 


